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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reductions d'impot
Question écrite n° 6474

Texte de la question

M. Marc Reymann attire l'attention de M. le ministre du budget sur un probleme fiscal qui concerne notamment
des fonctionnaires. Nombre d'entre eux veulent conserver des attaches dans leur commune d'origine ou ils
retournent apres avoir professionnellement peregrine en France ou a l'etranger. Afin de ne pas laisser ces
locaux inoccupes, y sont loges, a titre gracieux, ascendants ou descendants, si ce n'est les deux. Se pose un
probleme pour la reduction d'impot accordee au titre des gros travaux d'entretien. Les membres de la famille
occupant partie des lieux ne peuvent rien deduire fiscalement, n'etant pas proprietaires. Les proprietaires, dont
ce n'est pas la residence principale, ne peuvent pas non plus deduire ces travaux de leur declaration de revenus
personnels, ni d'une declaration de revenus fonciers, les occupants ne payant pas de loyer. Il lui demande de
prendre des mesures destinees a ne pas penaliser ces serviteurs de la collectivite.

Texte de la réponse

D'une maniere generale, les logements qui ne constituent pas l'habitation principale de leur proprietaire sont
exclus du benefice des reductions d'impot attachees a la residence principale. La situation des fonctionnaires en
poste en France ou a l'etranger ne differe pas a cet egard de celle de la generalite des contribuables. Toute
derogation a ce principe du seul fait de la qualite de fonctionnaire constituerait une mesure inequitable pour les
autres proprietaires de logement. En outre, le fait que le proprietaire, en y logeant gratuitement des membres de
sa famille, se prive des revenus locatifs qui l'aideraient a faire face aux gros travaux d'entretien ne saurait
constituer une raison pour deroger a cette exigence d'equite. Cela etant, les contribuables qui ne sont pas deja
proprietaires ou usufruitiers de leur habitation principale meme situee a l'etranger, ou titulaires d'un droit
d'habitation ou d'usage sur ce logement, peuvent beneficier des reductions d'impot pour interets d'emprunts,
depenses de ravalement, de grosses reparations, d'isolation thermique, de regulation du chauffage ou de
certaines depenses d'amelioration prevues a l'article 199 sexies C du code general des impots meme si
l'immeuble qu'ils acquierent ou dans lequel les travaux sont realises n'est pas immediatement affecte a leur
habitation principale. Ils doivent simplement s'engager a lui donner cette affectation avant le 1er janvier de la
cinquieme annee qui suit celle de la conclusion du pret ou du paiement des depenses. Cette disposition
s'applique dans les memes conditions aux fonctionnaires en poste a l'etranger. Cette mesure qui favorise le
retour des interesses dans leur commune d'origine a l'issue de leur carriere professionnelle va dans le sens des
preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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